PROVINCE DE QUEBEC

B

MUNICIPALITE

aint-Rosaire

BRILLER PAR SON DYNAMISME

AVIS PUBLIC D’ENTREE EN VIGUEUR

REGLEMENT NUMERO 241-0526

AVIS PUBLIC, vous est donné par la greffiere que, lors d’une séance
ordinaire tenue le lundi 8 juin 2026, le conseil municipal de la
Municipalité de Saint-Rosaire a adopté le Réglement 241-0526, relatif a

la gestion contractuelle.

Ce réglement a comme objectif de prévoir des mesures relatives a la
gestion contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la municipalite.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce reglement au
bureau municipal, 208, rang 6, Saint-Rosaire (Québec), aux heures

normales de bureau.

Donné a Saint-Rosaire, ce 15° jour de juin 2026.
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Greffidre

208, rang 6, St-Rosaire (Québec) GOZ 1KO
Tél.: (819) 752-6178 | Fax: (819) 752-3959
Courriel: dg@strosaire.ca
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